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Chapitre 1- Constitution 
 
Art. 1.- Nom 
L’Union Haïtienne de Triathlon  (UHT) est une Association à but non lucratif, créée en 2010 à 
Delmas. 
 
Art. 2.- Siège 
Le siège correspond à celui du secrétariat.  
 
Art. 3.- Affiliation 
L’Union Haïtienne de Triathlon est affiliée au Comité Olympique Haïtien, à l’International 
Triathlon Union (ITU), reconnue par le Comité International Olympique (CIO) pour gérer le 
Triathlon au niveau mondial et à la Confédération Panaméricaine de Triathlon (PATCO).  
 
Art. 3.1- Litiges 
Tous les cas de litiges non résolus entre l’Union Haïtienne de Triathlon (UHT) et l’Union 
Internationale de Triathlon (ITU) seront portés par devant le Tribunal Arbitral du Sport (TAS). 
 
Art. 4.- Définition, But, Durée, Principes 
 
4.1 
L’Union Haïtienne de Triathlon – dont le sigle est UHT – est, en Haïti, l’Association responsable 
du triathlon (natation, cyclisme, course à pied), du duathlon (course à pied, cyclisme, course à 
pied), de l’aquathlon (natation et course à pied) et des autres sports d’endurance 
multidisciplinaires (toutes les variantes composées d’au moins deux disciplines du triathlon) 
appelés ci-après triathlon.  
 
4.2 
L’Union Haïtienne de Triathlon a pour buts : 

a) Promouvoir le triathlon en Haïti en tant que sport populaire et sport d’élite, 
b) Garantir un déroulement contrôlé des compétitions dans le cadre de ses règlements et des 

dispositions des fédérations internationales (PATCO / ITU), 
c) Offrir à ses membres et à d’autres organisations et personnes intéressées au triathlon des 

prestations de service, 
d) Représenter Haïti aux compétitions internationales,  
e) Fournir des conseils, de l’information et de l’aide aux clubs et aux associations de 

triathlon provinciaux dans le cadre de la mission de l’association et de l’élaboration de 
programmes à l’intention des athlètes qui pratiquent le triathlon, le duathlon et 
l’aquathlon de compétition et de loisir, 

f) Organiser des cours de formation à l’intention des triathlètes, des duathlètes, des 
aquathlètes, des entraîneurs, des juges et des administrateurs qui répondent aux normes 
nationales, 

g) Etablir les critères de sélection des membres de l’équipe nationale qui représentera Haïti 
à l’échelle internationale, 

h) Etablir la date et l’endroit ou auront lieu les championnats nationaux haïtiens, 
i) Promouvoir d’autres épreuves d’endurances multidisciplinaires qui relèvent des 

fédérations nationales actuelles, à l’exclusion du décathlon, du pentathlon et de 
l’heptathlon traditionnels et du pentathlon et du biathlon modernes, 

j) De mettre en place les textes officiels régissant l’activité. 
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4.3 
La durée de vie de l’Union est illimitée. 
 
4.4 
Le logo de l’Union est un ensemble composé de trois athlètes réalisant les trois épreuves du 
triathlon et en-dessous desquels apparait la mention triathlon Haïti. 
 
4.5  
L’Union Haïtienne de Triathlon est politiquement et confessionnellement neutre et assure un 
traitement égal pour tous. 
 
4.6 
Le Triathlon se fonde sur les principes de l’éthique du sport et du fair-play, il doit être accessible 
au plus grand nombre possible de personnes en Haïti et tenir compte des besoins de la nature et 
de la protection de l’environnement. 
 
4.7 
L’Union Haïtienne de Triathlon veille au respect des valeurs sportives prônées par le CIO et le 
COH. 
 
 
Chapitre 2- Membres et Affiliation 
 
Art. 5.- Qualité de membres 
 
5.1  
L’Union Haïtienne de Triathlon connait les types suivants de membres : 

- Clubs 
- Membres individuels 
- Membres d’honneur 
- Donateurs 
 

5.2.  
Les Associations régionales peuvent adhérer à l’Union Haïtienne de Triathlon. Elles sont 
cependant représentées par les clubs qui leur sont affiliés pour ce qui est de l’exercice des droits 
des membres. 
 
Art. 6.- Clubs 
Les clubs sont admis s’ils : 

- constituent une association 
- visent expressément de par leurs statuts la promotion et la pratique du triathlon, du 

duathlon et de l’aquathlon. 
- Portent dans leur nom d’association ou de section le terme triathlon, duathlon ou 

aquathlon. 
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Art. 7- Membres individuels 
 
7.1  
Sont admises en tant que membres individuels les personnes qui requièrent une affiliation. Cette 
qualité de membre donne le droit de participer aux championnats haïtiens ainsi qu’aux 
manifestations de triathlon, de duathlon ou d’aquathlon organisées à l’étranger pour lesquelles 
une qualification préalable n’est pas nécessaire. Ils ne doivent pas prendre de licence journalière 
lors des manifestations de la fédération. 
 
7.2 
L’utilisation des licences est dictée dans le règlement de compétition de l’Union Haïtienne de 
Triathlon. 
 
Art. 8.- Membres d’honneur 
Sur requête du Comité Directeur, l’Assemblée des Délégués (AD) peut nommer comme 
membres d’honneur des personnes spécialement méritantes ayant œuvre pour la fédération. Elles 
peuvent participer aux travaux de l’Assemblée des Délégués mais n’ont pas droit de vote. 
 
Art.9.- Donateurs 
Les donateurs deviennent automatiquement membres de la fédération. Ils sont admis à 
l’Assemblée des Délégués sans droit de vote. 
 
Art.10.- Admission / affiliation 
 
10.1  
Le Comité décide à la suite d’une demande écrite, de l’admission provisoire des clubs. 
 
10.2  
Le requérant peut recourir auprès de l’Assemblée des Délégués contre le refus de son admission 
provisoire. La décision de l’Assemblée est définitive. 
 
10.3 
Seule l’Assemblée des Délégués est habilitée à accorder l’admission définitive à un club qui a 
déjà reçu l’admission provisoire. Le dossier présenté par le requérant doit comporter une lettre de 
demande d’admission, une copie des statuts du club, de l’acte constitutif et du procès-verbal de 
la première assemblée du club. 
 
10.4 
Les membres individuels sont admis automatiquement dès le versement de leur cotisation 
annuelle de membre. 
 
Art.11.- Refus d’affiliation 

 
L'affiliation à l’Union ne peut être refusée par le Comité Directeur à une association constituée 
pour la pratique d'une ou plusieurs disciplines comprises dans l'objet de l’Union que si 
l'organisation de cette association n'est pas compatible avec les présents statuts. 
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Art 12.- Démission et exclusion 
 
12.1 
L’affiliation des clubs prend fin en cas de dissolution du club, de cessation d’activité ou 
d’exclusion. Une déclaration de dissolution doit être présentée par écrit au Comité Directeur au 
plus tard un mois avant la tenue de l’Assemblée des Délégués.  Tous les droits s’éteignent avec 
la perte de l’affiliation. 
 
12.2 
La démission d’un membre individuel est constatée à partir du moment où il n’a pas effectué sa 
réaffiliation à la fédération. 
 
12.3 
En cas de cessation du droit d’affiliation par exclusion, le membre demeure responsable de 
l’acquittement de toutes ses obligations en suspens, en particulier du paiement des cotisations et 
des contributions pour l’exercice en cours. 
 
12.4. 
L’exclusion du membre peut intervenir : 

- En cas d’infractions graves contre les statuts, règlements et décisions de la fédération 
- En cas de négligence aux devoirs vis-à-vis de l’Union, après une mise en garde préalable, 
- En cas de comportement portant préjudice aux intérêts de l’Union. 

 
12.5. 
Le comité décide de l’exclusion des clubs et des membres après les avoir entendus. La décision 
du comité peut faire l’objet d’un recours auprès de l’Assemblée des Délégués. 
 
Art.13.- Droits des membres 
 
13.1- Les licenciés 
La licence prévue à l’art 7.1 des présents statuts marque l’acceptation de son titulaire à l’objet 
social et aux statuts et règlements de la fédération. 
Elle confère à son titulaire le droit de participer aux activités et au fonctionnement de la 
fédération. 
Elle est livrée au pratiquant aux conditions générales suivantes : 

• S’engager à respecter l’ensemble des règles et règlements, notamment fédéraux, relatifs 
a la pratique sportive ainsi que les règles relatives a la protection de la sante publique, 

• Répondre aux critères lies notamment à l’âge, à la nature de la discipline pratiquée, à la 
durée de la saison. 

LA licence est annuelle. Elle est livrée pour la durée de la saison sportive qui court du 1er janvier 
au 31 décembre de l’année. 
La délivrance d’une licence ne peut être refusée que par décision motivée de l’Union.  
Tout licencié de l’Union atteignant 18 ans durant l’année de l’élection est considérée éligible. 
Il peut alors être candidat à l’élection aux instances dirigeantes de l’Union ou aux organes 
constitués. 
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13.2 
La licence ne peut être retirée à son titulaire que pour motif disciplinaire, dans les conditions 
prévues par le règlement disciplinaire ou le règlement disciplinaire particulier en matière de lutte 
contre le dopage, dans le respect des droits de la défense. 
 
13.3 
Hormis les membres bienfaiteurs et d’honneur, tous les membres adhérents des associations 
affiliées doivent être titulaires d’une licence UHT. En l’absence de prise de licences par les dits 
membres, l’Union peut appliquer, à l’encontre des associations affiliées, l’une des sanctions 
prévues par le règlement disciplinaire. 
 
13.4. 
Les activités ouvertes aux personnes qui ne sont pas titulaires de la licence sont définies dans le 
règlement intérieur. 
La délivrance du titre permettant la participation des non licenciés à ces activités donne lieu à la 
perception d’un droit fixe à l’Assemblée des Délégués et/ou au Comité Directeur, d’une part et 
par les assemblées générales des ligues régionales, d’autre part. 
Elle est subordonnée au respect par les intéressés de conditions destinées à garantir leur santé 
ainsi que leur sécurité et celle des tiers. 
 
13.5 
Les membres ont droit aux prestations définies dans les statuts et règlements de la Union 
Haïtienne de Triathlon. 
 
13.6 
Les membres d’honneur, les membres individuels et les donateurs ainsi qu’un représentant par 
association régionale peuvent participer à l’Assemblée des Délégués, sans droit de vote 
cependant. 
 
13.7 
Les clubs ayant versé leur cotisation annuelle et ayant participe aux activités de la fédération, ont 
le droit de vote a l’Assemblée des Délégués. 
 
13.8 
Les membres individuels n’ont pas droit de vote. 
 
Art. 14.- Obligation des membres 
14.1 
Les statuts, règlements et décisions de l’Union sont obligatoires pour tous les membres. 
 
14.2 
Les cotisations des membres sont à verser à chaque fois jusqu'au 31 janvier de l’année en cours. 
 
14.3 
L’Assemblée des Délégués fixe le montant des cotisations pour les clubs et les membres 
individuels. Les associations régionales ne versent pas de cotisations. 
 
14.4 
Les clubs sont tenus d’annoncer leurs membres à l’Union. 
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Chapitre 3.- Composition 
 
Art.15.- Organes 
Les organes de l’Union sont : 
• L’Assemblée des Délégués (AD) (Organe Législatif) 

a) Le Comité Directeur (Organe Exécutif) 
b) Le Secrétariat (Organe Administratif) 
c) La Trésorerie (Organe Financier) 
d) Les Commissions spécialisées 

 
Art.16.- Moyens d’actions 
 
Les moyens d'action de l’Union sont notamment : 
 
16.1  
L'institution de ligues régionales et/ou communales et de comités départementaux, ainsi que des 
commissions nécessaires à son bon fonctionnement; 
 
16.2  
La délivrance de licences ; 
 
16.3  
L'organisation et le contrôle de toutes activités compétitives et de loisir, notamment par 
l'élaboration des règlements techniques et sportifs, l'établissement d'un calendrier sportif annuel, 
le classement des équipes, la sélection des équipes nationales, l’organisation du haut niveau, 
l'agrément du matériel, l'homologation des installations sportives et l'attribution de titres, prix et 
récompenses; 
 
16.4  
La promotion de toutes activités liées à l’objet de l’Union, notamment par des conférences 
démonstrations, communications à la presse, ainsi que l'édition et la publication d’ouvrages, 
documents et bulletins; 
 
16.5   
La mise en œuvre de cours de formation et de perfectionnement de cadres, dirigeants  juges 
arbitres et arbitres à l'échelon national, régional et départemental, sanctionnés par la délivrance 
de diplômes, y compris en suscitant la création de structures et de personnes morales ayant pour 
objet ces cours et la préparation de ces diplômes; 
 
16.6  
L’établissement et la promotion de toutes relations y compris internationales utiles à son objet; 
 
16.7  
L'application de sanctions disciplinaires dans les conditions prévues par le règlement 
disciplinaire ainsi que par le règlement disciplinaire de lutte contre le dopage; 
 
16.8  
L'aide morale, technique et matérielle aux associations affiliées et à leurs membres licenciés. 
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Chapitre 4- Assemblée des Délégués 
 
Art 17.- Composition, Convocation  
 
17.1 
L’Assemblée des Délégués est l’organe suprême de l’Union Haïtienne de Triathlon. 
 
17.2 
Elle est composée des délégués des clubs - trois dont un ayant le droit de vote – et des membres 
individuels affiliés. 
 
17.3 
L’Assemblée des délégués est convoquée par le Président de l’Union. Elle se réunit au moins une 
fois par an, à la date fixée par le Comité Directeur et chaque fois que sa convocation est 
demandée par le Comité Directeur ou par le tiers des membres de l’assemblée représentant le 
tiers des voix. Dans ce deuxième cas, sa tenue n’excèdera pas un délai de trente jours. 
 
17.4 
L’ordre du jour est fixé par le Comité Directeur. 
 
17.5 
L’Assemblée des Délégués ne peut valablement délibérer que si la moitié des membres 
représentant au moins la moitié des voix, est présente ou représentée. Si ce quorum n’est pas 
atteint, elle est à nouveau convoquée sur le même ordre du jour. La convocation est adressée aux 
membres de l’Assemblée des Délégués une semaine au moins avant la date fixée pour la réunion. 
Dans ce cas l’Assemblée Générale statue sans condition de quorum. 
 
17.6 
Les décisions de l’Assemblée des Délégués (hors modification des Statuts et dissolution) sont 
adoptées à la majorité relative des membres présents ou représentés, représentant au moins la 
moitié des voix. 
 
17.7 
L’Assemblée des Délégués est seule compétente pour se prononcer sur les acquisitions, les 
échanges et les aliénations de biens immobiliers, sur la constitution d’hypothèques et sur les 
baux de plus de cinq ans. 
 
17.8 
Elle décide seule des emprunts excédant la gestion courante. 
 
17.9 
Les votes de l’Assemblée des Délégués portant sur des personnes ont lieu à bulletin secret 
 
17.10 
Les procès-verbaux de l’assemblée et les rapports financiers sont communiqués aux ligues et 
peuvent être rendus publics. 
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17.11 
L’Assemblée des Délégués Ordinaire a lieu dans les 6 mois suivant la clôture de l’exercice 
annuel. La date et le lieu doivent être annoncés au moins 4 semaines avant sa tenue  dans les 
communiqués officiels. 
 
Art 18.- Documents 
L’ordre du jour, les rapports annuels, les comptes et le budget ainsi que les autres documents 
concernant les délibérations doivent parvenir en créole ou en français aux clubs, aux membres 
individuels, aux membres d’honneur et aux associations régionales un mois avant l’Assemblée 
des Délégués. 
 
Art.19.- Requêtes 
Les requêtes des membres à l’attention de l’ordre du jour doivent être présentées par écrit au 
comité, en créole ou en français, au plus tard une semaine après la réception de la note de 
convocation.  
 
Art. 20.- Procès-verbal 
Un procès-verbal de décisions, rédigé en créole ou en français, est adressé au plus tard 8 
semaines après l’Assemblée des Délégués aux clubs, aux membres individuels et aux 
associations régionales affiliées. 
 
Art- 21- Compétences 
Les affaires suivantes entrent en particulier dans la compétence de l’Assemblée des Délégués : 

a) approbation de procès-verbal de l’Assemblée des Délégués précédente, 
b) acceptation des rapports du comité, 
c) acceptation des comptes annuels,   
d) fixation des cotisations des membres, 
e) approbation du budget 
f) élections 
g) honneur et nomination de membres d’honneur 
h) délibération sur les requêtes et les recours 
i) désignation de l’organe officiel de communication 
j) modifications des statuts 
k) modifications du règlement de compétitions 
l) décision quant à l’affiliation à d’autres fédérations et associations 
m) dissolution de la fédération 

 
Art. 22.- AD Extraordinaire 
 
22.1 
Une Assemblée des Délégués Extraordinaire est une Assemblée Générale supplémentaire 
convoquée en dehors du séquençage normal des Assemblées Générales annuelles comme prévu à 
l’article 17. 
 
22.2 
Toutes les conditions requises au fonctionnement des Assemblées des délégués, chap. 4, 
s’appliquent aux Assemblées Générales Extraordinaires. 
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20.3 
L’Assemblée Générale Extraordinaire peut se dérouler par téléphone ou par tout autre moyen de 
communication pour traiter des points de l’ordre du jour préalablement validée par le Comité 
Directeur. Dans ce cas : 

- Les sujets devant faire l’objet d’un vote à bulletin  secret ne pourront être traités. 
- Aucune modification de statuts ou de règlements normalement adoptés en Assemblée des 

Délégués ne pourra être traitée. 
- Le délai de convocation est ramené à 7 jours. 

 
22.4 
Une Assemblée des Délégués Extraordinaire peut être convoquée en tout temps par le comité en 
observant le délai fixe à l’art 17. 
 
Art 23.- Quorum  
 
23.1 
Chaque Assemblée des Délégués convoquée statutairement est habilitée à prendre des décisions. 
Celles-ci sont prises à la majorité des voix exprimées, sous réserve des art. 24 et 25 
 
23.2 
En cas d’égalité des voix, le président de l’Assemblée des Délégués prend la décision finale. 
 
23.3 
Les votes et élections se font à main levée, sauf si au moins un quart des voix représentées 
demandent le bulletin secret. 
 
Art.24.- Modification des statuts 
 
24.1 
Les statuts peuvent être modifiés par l’Assemblée des Délégués sur proposition du Comité 
Directeur ou d’un tiers au moins des membres actifs. 
Dans l’un et l’autre cas, la convocation, accompagnée d’un ordre du jour mentionnant les 
propositions de modifications, est adressée aux membres de l’Assemblée des Délégués de 
l’Union dans les conditions prévues à l’Art. 17. 
 
24.2 
L’Assemblée des Délégués ne peut modifier les statuts que si la moitié au moins de ses 
membres, représentant au moins la moitié des voix est présente. 
Si ce quorum n’est pas atteint, l’assemblée est à nouveau convoquée sur le même ordre du jour, 
une semaine au moins avant la date fixée pour la réunion. L’assemblée statue alors sans 
conditions de quorum. 
 
24.3 
Les statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité des deux tiers des membres présents, 
représentant au moins les deux tiers des voix exprimées. 
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Art. 25.- Elections 
 
25.1 
Avant chaque assemblée générale élective, soit dans un délai non inférieur à soixante jours, un 
conseil électoral est constitué. Il est formé de personnalités appartenant au milieu sportif et/ou 
membre d’un organe de presse reconnu. Il est chargé d’organiser les opérations de vote relatives 
à l'élection du Comité Directeur de la Fédération. Il prépare avec le Comité Directeur la loi 
électorale. Il reçoit les dossiers de candidature, en fonction de la loi électorale et des statuts de la 
fédération, qui peuvent être présentés de façon individuelle ou par cartel par les différentes 
associations affiliées à l’Union et/ou reconnues par celle-ci. Il publie la liste des candidats 
retenus et proclame, à l’issue des élections, les résultats et la composition du nouveau Comité 
Directeur.  
 
25.2 
Tout licencié majeur, haïtien d’origine, jouissant de ses droits civils et politiques, n’ayant jamais 
été frappé d’une mesure disciplinaire sportive grave, qui prouve un intérêt à la cause et à jour de 
ses cotisations, est libre de postuler à un et un seul des postes du Comité Directeur ci-dessous 
définis. 
 
25.3 
Les candidatures doivent être envoyées par les candidats et/ou les clubs au plus tard 30 jours 
francs avant l’Assemblée des Délégués de la fédération. Le jour de l’Assemblée Générale et le 
jour d’expédition de candidature ne sont pas pris en compte dans le décompte des jours fixant la 
date limite de dépôt de candidature. Ces candidatures sont déposées par lettre, avec accusé de 
réception, au secrétariat de la fédération. 
 
25.4 
Le candidat peut déclarer sa candidature le jour de l’Assemblée des Délégués mais pour qu’elle 
soit recevable, il doit obtenir l’approbation de deux tiers des membres votants. 
 
25.5 
Les candidatures sont enregistrées par le service administratif de l’UHT et communiquées à la 
commission électorale. Apres validation par cette commission de leur recevabilité, une liste des 
candidatures est établie, dans l’ordre alphabétique nominatif. 
Cette liste est communiquée aux clubs et aux membres individuels, au plus tard 15 jours après la 
clôture du dépôt des candidatures. 
 
25.6. 
Après clôture du vote et dépouillement des résultats, les candidats sont classés, pour chacun des 
postes, de la première à la dernière place, dans l’ordre décroissant du nombre de voix obtenu. 
 
25.7 
La majorité absolue des voix exprimées est requise au premier tour, la majorité simple aux tours 
suivants. 
 
25.8 
Sont déclarés élus, selon le classement précité, autant de candidats que de postes à pourvoir. En 
cas d’égalité de voix, un deuxième tour est organisé et le candidat ayant obtenu le plus de voix 
est déclaré élu. 
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25.9 
Dans l’hypothèse ou des postes ne seraient pas pourvus, par suite de l’insuffisance du nombre de 
candidatures, une nouvelle élection sera organisé lors de l’Assemblée des Délégués suivante. 
 
 
Chapitre 5.- Du Comité Directeur 
 
Art. 26- Composition, élections, durée du mandat 
 
26.1 
L’Union est administrée par un Comité Directeur qui en est l’organe exécutif et qui est chargé de 
la mise en place des textes officiels régissant les activités, de l’adoption et de la modification des 
Règlements Intérieurs, médicaux et Sportifs et suit l’exécution du budget.  
 
26.2 
Il détient la compétence de droit commun et exerce l’ensemble des attributions que les présents 
statuts n’attribuent pas à l’Assemblée des Délégués. 
 
26.3 
Il peut se saisir, pour éventuellement proposer à l’Assemblée des Délégués de les reformer, de 
toutes les décisions prises par les Assemblées Générales et instances élues ou nommées des 
Ligues Régionales et Comites Départementaux, qu’il jugerait contraire a l’intérêt supérieur de 
l’activité ou de la fédération. 
 
26.4 
Il initie et coordonne la gestion du développement du Triathlon, du Duathlon, de l’Aquathlon et 
des disciplines associées. 
 
26.5 
Le comité se compose de neuf membres : un président, deux vice-présidents, un secrétaire 
général et son adjoint, un trésorier et son adjoint et deux conseillers. 
 
26.6 
Le président et les membres du comité sont élus par l’Assemblée des Délégués.  
 
26.7 
Des personnes absentes peuvent être élues si elles ont déposé leur candidature selon les 
conditions exigées par les présents statuts et ont exprimé par écrit leur volonté d’accepter les 
résultats du vote.  
 
26.8 
La durée du mandat est de quatre ans et les membres sont rééligibles. 
 
26.9 
Si un membre du comité remet son mandat avant terme, l’élection de son remplaçant doit avoir 
lieu à la prochaine Assemblée des Délégués. 
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26.10 
Si le président, le secrétaire général ou le conseiller remet son mandat avant terme, l’adjoint 
immédiat assume ses fonctions jusqu'à la prochaine Assemblée des Délégués. 
 
26.11 
Le Comité Directeur est élu au scrutin uninominal majoritaire à deux tours. 
 
26.12 
Sont élus au premier tour de scrutin, les candidats ayant obtenu la majorité absolue des suffrages 
valablement exprimés, dans la limite des postes à pourvoir. Ne peuvent se maintenir au second 
tour que  les deux candidats ayant recueilli le plus grand nombre de voix. Au second tour de 
scrutin, l’élection a lieu à la majorité relative. 
 
26.13 
En cas d’égalité, après un second tour, un autre tour est organisé jusqu'à l’élection de l’un des 
candidats. 
 
26.14 
Les membres du comité ne touchent aucune rémunération et ne tirent, directement, aucun 
avantage de leur poste; ils peuvent cependant se faire rembourser les frais raisonnables qu’ils ont 
engagés dans l’exercice de leurs fonctions. Le Comité vérifie les justifications présentées à 
l'appui des demandes de remboursement des frais. Il statue sur ces demandes hors de la présence 
des intéressés. 
 
26.15 
Si les membres de l’association ou du comité y consentent à l’égard d’une réunion particulière, 
un membre peut participer à une réunion de l’Assemblée des Délégués ou du Comité par voie 
téléphonique ou par d’autres moyens de communication permettant à toutes les personnes qui 
participent à la réunion de s’entendre les uns les autres et le membre qui participe à une telle 
réunion par un tel moyen est réputé y être présent. 
 
26.16 
Ne peuvent être élues au Comité Directeur : 

1- Les personnes condamnées à une peine affamante et afflictive par la loi haïtienne. 
2- Les personnes à l’encontre desquelles a été prononcée une sanction d’inéligibilité pour 

manquement grave à la réglementation sportive, au code disciplinaire et constituant une 
infraction à l’esprit sportif.  

 
Art. 27- Organisation, prise de décision 
 
27.1 
Le Comité Directeur se réunit au moins six fois par an. Il est convoqué par le Président de la 
Fédération. La convocation est obligatoire lorsqu'elle est demandée par le tiers de ses membres 
au moins et devra se tenir dans un délai ne dépassant pas quinze jours. 
 
27.2 
Le Comité Directeur ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres est 
présente. 
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27.3 
Le Directeur Technique National assiste avec voix consultative aux séances du Comité 
Directeur. Les agents rétribués de l’Union peuvent y assister, dans les mêmes conditions, s'ils y 
sont autorisés par le Président. 
 
27.4 
Les décisions sont consignées dans des procès-verbaux qui sont signés par le Président et le 
Secrétaire Général. 
 
27.5 
Le Comité Directeur peut faire appel à des personnes de conseil ou à des commissions pour le 
soutenir dans son travail. 
 
27.6 
Le Comité peut entre autres nommer des entraineurs à temps partiels ou complet ainsi que 
d’autres employés ayant une fonction dirigeante. 
 
27.7 
Le Bureau Exécutif, composé du Président, du Secrétaire Général et du Trésorier, a compétence 
et tous les pouvoirs pour assumer la gestion courante de l’Union dans le cadre des statuts et 
règlements et des directives ou options prises par le Comité Directeur auquel il rend compte de 
ses principales décisions. 
 
Art. 28- Attributions des membres du Comité Directeur 
 
28.1.- Le président  
Le Président est le dirigeant responsable de la fédération. Ses compétences sont les suivantes : 

A) Direction de l’Assemblée des Délégués et des réunions du Comité. 
B)  Surveillance de la conduite générale des affaires. 
C) Représentation de l’Union dans tous les actes de la vie civile et devant les tribunaux. 

 
28.2 
Le Président peut déléguer certaines de ses attributions dans les conditions fixées par le 
règlement intérieur. Toutefois, la représentation de l’Union en justice ne peut être assurée, à 
défaut du Président, que par un mandataire agissant en vertu d'un pouvoir spécial. 
 
28.3 
En cas de vacance du poste de Président pour quelque cause que ce soit, ses fonctions sont 
exercées provisoirement par le premier Vice-président du Comité Directeur ou à défaut par le 
second Vice-président ou par l’un des conseillers par ordre d’importance. 
 
28.4 
Dès sa première réunion suivant la vacance, l’assemblée générale élit un nouveau Président pour 
la durée du mandat restant à couvrir de son prédécesseur. 
 
28.5- Le Vice-président  
Le Vice-président remplit les fonctions du président lorsque celui-ci lui en fait la demande ou est 
incapable de le faire, ainsi que toutes les autres fonctions que le Comite Directeur lui confie. 
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28.6- Tâches du Secrétaire Général 
Le Secrétaire Général de l’Union rédige les procès-verbaux des réunions du Comité Directeur et 
de l’assemblée générale ainsi que la correspondance et la signe conjointement avec le Président. 
Il prépare le rapport annuel de la fédération, reçoit et fait rapport au Comité Directeur et à 
l’assemblée générale des communications qui leur sont destinées. Il assure la direction du 
personnel administratif de la fédération. Il fait parvenir aux membres, à l’issue des réunions de 
l’assemblée générale, un résumé des travaux de cet organisme. Il opère le classement des 
archives et tient les registres d’inscription des procès-verbaux et tous autres registres jugés 
nécessaires. Il assure la publication du bulletin officiel de l’Union et délivre les cartes annuelles 
aux membres du Comité Directeur. 
 
28.7- Le Secrétaire Général Adjoint 
Le Secrétaire General Adjoint est le collaborateur immédiat du Secrétaire Général et le remplace 
si celui-ci lui en fait la demande ou s’il est incapable de remplir temporairement ses fonctions.  
Il peut également remplir toutes les fonctions que le Comité aura bien voulu lui assigner. 
En cas d’incapacité définitive du Secrétaire Général, l’Assemblée des Délégués, lors de sa 
prochaine session, en élit un nouveau pour la durée du mandat restant à couvrir. 
 
28.8- Le Trésorier 
Le Trésorier est responsable des biens et fonds de la fédération. Il tient les livres et registres 
comptables exigés par le Comité Directeur et la Loi. Il soumet un relevé de compte lorsque la 
demande lui en est faite. Il dresse l’état financier, dûment vérifié, qui sera présenté à l’Assemblée 
des Délégués. Un exemplaire de chacun des rapports doit être remis au Secrétaire Général qui le 
consignera dans les registres de la fédération. 
 
28.9- Le Trésorier Adjoint 
Le Trésorier Adjoint remplace le Trésorier dans les limites de sa fonction ou remplit toute autre 
fonction que lui assignera le Comité Directeur. 
 
28.10- Les Conseillers 
Les Conseillers suppléent n’importe quel membre dans la limite de ses fonctions si l’adjoint n’est 
pas disponible ou si demande contraire n’a pas été adressée envers un autre membre. 
 
Art. 29.- Droit de signature 
 
29.1 
Le Comité Directeur règle le droit de signature. 
 
29.2 
Les contrats, les documents ou les autres effets écrits qui doivent être signés par l’Union le sont 
par deux membres (soit le Président et le Secrétaire Général pour les affaires relevant du 
Secrétariat, soit le Président et le Trésorier pour les affaires dépendant de la Trésorerie), et tous 
les contrats, documents et les effets écrits ainsi signés lient l’Union sans autre autorisation ou 
formalité. Le Comité Directeur à le pouvoir, au moyen d’une résolution, de nommer ou de 
designer une ou plusieurs personnes, qui signeront au nom de l’Union certains contrats, 
documents ou effets écrits. 
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Chapitre 6.- Tribunal de la fédération 
 
Art. 30.- Litiges, siège, composition, compétence 
 
30.1 
Les litiges entre l’Union et ses membres, les organes de la fédération, les membres entre eux, 
pour autant qu’ils résultent du rapport d’affiliation, ainsi que les infractions contre les règlements 
sont jugés par le tribunal de la fédération. 
 
30.2 
Le siège du tribunal de l’Union est identique à celui du Secrétariat de la fédération. Le Tribunal 
de l’Union est composé de cinq membres qui ne peuvent être membres d’un autre organe de la 
fédération. Il est élu par l’Assemblée des Délégués pour une durée de deux ans. Une réélection 
est possible. 
 
30.3 
L’appel à des tribunaux ordinaires est exclu. Les membres de la Union Haïtienne de Triathlon se 
soumettent à la juridiction du TAS pour les litiges nationaux et internationaux. 
 
 
Chapitre 7.- Les Commissions 
 
Art.31- Organisation et compétence 
 
31.1 
Pour le traitement de questions particulières, le Comité Directeur peut faire appel à des 
commissions, des sous-comités et des groupes de travail. Il décide de leur composition et en 
définit les tâches et les compétences. 
 
31.2 
Le président d’une commission informe le Comité Directeur de son travail par le biais d’un 
procès-verbal de réunion et le cas échéant par d’autres moyens. Il établit chaque année à 
l’attention du Comité Directeur un  rapport d’activité. 
 
31.3 
Les membres des commissions et les chargés de mission peuvent ne pas être membres du Comité 
Directeur. Toutefois dans chaque commission, un membre au moins du Comité Directeur 
désigné par le Président est membre de droit. 
 
31.4 
Les Présidents de Commissions et les Chargés de Missions sont nommés par le Président de la 
Fédération. Celui-ci peut mettre fin à leur fonction après avis consultatif du Comité Directeur. 
 
31.5 
Les Présidents de Commissions proposent la liste des membres de leur Commission au Président 
de l’Union qui les nomme. Il peut être mis fin au mandat de membre de la Commission par le 
Président de celle-ci, après avis consultatif de la Commission et du Président de la Fédération. 
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31.6 
Les Présidents de Commissions et les Chargés de Missions peuvent assister avec voix 
consultative, soit sur leur demande et avec accord du Président, soit sur convocation, aux séances 
du Comité Directeur et à l’Assemblée Générale de la Fédération.  
 
Art. 32.- La commission de surveillance des opérations électorales 
 
32.1- Mission 
Avant chaque assemblée générale élective, une commission de surveillance des opérations 
électorales est constituée. Elle est chargée de veiller au respect des dispositions prévues par les 
statuts, le règlement intérieur et la loi électorale relatives à l’organisation et au déroulement du 
scrutin, de contrôler la régularité des opérations de vote relatives à l'élection du Comité Directeur 
de la Fédération. 
 
32.2- Composition 
La commission se compose de trois membres qui sont des personnalités qualifiées élues par le 
Comité Directeur au scrutin majoritaire à deux tours lors de la réunion au cours de laquelle il fixe 
l'ordre du jour de l'assemblée élective. Les membres de cette commission ne peuvent pas être 
candidats à l'ensemble des instances dirigeantes de l’Union ou de ses organes déconcentrées. 
 
32.3 Fonctionnement 
Elle peut être saisie par tout membre de l’Union ou du Comité Directeur. 
Elle se réunira à chaque fois que ce sera nécessaire et obligatoirement entre le 22ème et le 15ème 
jour précédent une élection. Apres validation de la recevabilité des candidatures, elle établit une 
liste des candidats, par poste, dans l’ordre alphabétique nominatif. 
Elle a accès à tout moment au bureau de vote.  
Elle peut se faire présenter tout document nécessaire à l'exercice de sa mission. 
Elle peut également adresser au bureau de vote, sous forme verbale, tous conseils et observations 
susceptibles de les rappeler au respect des dispositions prévues par les statuts, le règlement 
intérieur et la loi électorale et exiger, lorsqu'une irrégularité aura été constatée, l'inscription au 
procès–verbal, soit avant la proclamation des résultats soit après. 
 
Art. 33.- Commission Financière 
L’Union prévoit une commission financière chargée d’élaborer et de faire appliquer le règlement 
financier. 
 
Art.34.- Commission Médicale 
Il est prévu une commission médicale chargée d’assurer l’application au sein de l’UHT de la 
législation médicale édictée par la Union Internationale et la Confédération Panaméricaine 
chargée de promouvoir toute action dans le domaine de la recherche, de la prévention ou de la 
formation dans le secteur médical, d’assurer l’encadrement médical des athlètes et des stages 
nationaux, d’étudier les cas litigieux soumis par les instances médicales. 
 
Art. 35.- Commission Nationale d’Arbitrage 
L’Union prévoit en son sein une Commission Nationale d’Arbitrage chargée de la formation, de 
la supervision du travail et du perfectionnement des arbitres. 
 
Art. 36.- Autres commissions 
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Le Comité Directeur décide de la création de toute autre commission et/ou mission pour encadrer 
un aspect particulier de la Fédération. 
 
 
Chapitre 8- Finances 
 
Art. 37.- Cotisations des membres 
Les membres sont tenus de payer les cotisations fixées par l’Assemblée des Délégués. 
 
Art. 38.- Responsabilité 
L’Union Haïtienne de Triathlon répond de ses dettes sur les biens de la fédération. La 
responsabilité des membres est exclue. 
 
Art. 39.- Dotations et ressources annuelles 
Les ressources annuelles de l’Union comprennent : 

1- Le revenu de ses biens ; 
2- Les cotisations et souscriptions de ses membres ; 
3- Les produits des licences et les manifestations ; 
4- Les subventions de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics ; 
5- Les ressources créées à titre exceptionnel, s’il y a lieu avec l’agrément de l’autorité 

compétente ; 
6- Le produit des rétributions perçues pour services rendus ; 
7- Les subventions des partenaires privés ; 
8- Toutes autres ressources permises par la loi. 

 
Art. 40.- Exercice annuel 
L’exercice annuel dure du 1er janvier au 31 décembre. 
 
 
Chapitre 9- Communications officielles 
 
Art. 41 
Les communications à l’attention des membres sont publiées dans les communiqués officiels de 
la fédération. Elles ont caractère obligatoire pour les membres. 
 
 
Chapitre 10- Dissolution 
 
Art.42.- De la dissolution de la FEHT 
 
42.1 
La dissolution de la Union Haïtienne de Triathlon ne peut être décidée qu’au cours d’une 
Assemblée des Délégués Extraordinaire, convoquée dans ce but au moins 30 jours à l’avance, 
par une majorité de quatre cinquième des voix exprimées par les délégués présents. 
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42.2 
Les biens de l’Union existant au moment de la dissolution sont attribués au COH. Si aucune 
Union Nationale aux buts similaires n’est fondée dans les dix ans qui suivent, le COH peut 
disposer des biens pour la promotion du sport. 
 
 
Chapitre 11- Dispositions finales 
 
Art. 43.- Règles Antidopage 
L’Union Haïtienne de Triathlon se conforme aux règles antidopage telles que prescrites par le 
Code de l’AMA et l'ITU. 
 
Art. 44.- Cas non prévus 
Tous les cas non prévus dans ces statuts sont tranchés par le Comité Directeur dont les décisions 
sont sans appel jusqu’à ce que la matière soit sanctionnée par l’assemblée générale. 
 
Art. 45.- Stricte observance des statuts 
Toute activité des organes de l’Union est subordonnée à la stricte observance des statuts de la 
fédération. 
 
Art. 46.- Interprétation 
 
46.1 
En cas de divergence dans l’interprétation des présents statuts, il sera fait appel aux membres 
fondateurs qui pourront apporter plus de précision sur la question en attendant que des 
modifications claires soient adoptées en assemblée générale. 
 
46.2 
Dans le cas où les versions créole et française des présents statuts existeraient et seraient 
disponibles, la version française fait foi. 
 
Art. 47.- Entrée en vigueur 
Les présents statuts ont été approuvés et votés au cours de l’Assemblée Générale de l’Union 
Haïtienne de Triathlon (UHT) le 27 Août 2011, à Delmas, Haïti. Ils entrent en vigueur à partir de 
l’élection du Comité Directeur conformément à la décision de l’assemblée générale. 
 
Fait à Delmas, commune de la République d’Haïti. 
 
 
 
 
 
 


